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Préambule
Du 19 février 2026 au 31 décembre 2026, MER met en place une opération parrainage destinée aux adhérents MER 
pour toute adhésion effective par un filleul à un contrat MER (ci-après l’« Opération ») consistant en l’attribution 
d’une e-carte cadeau d’une valeur de 100 euros au parrain. Chaque parrain reçoit une seule e-carte cadeau par 
filleul devenu adhérent MER, quel que soit le nombre de contrats souscrits par ce dernier.

Article 1 - Objet des présentes conditions
Les présentes conditions ont pour objet de détailler : 

•	 Les conditions d’éligibilité pour bénéficier de l’Opération 
•	 Les modalités relatives à l’Opération

La participation à l’Opération implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement sans réserve.

Article 2 - Les contrats concernés
Retraite Mutualiste du Combattant : La récompense du parrain est conditionnée à l’adhésion du filleul au contrat 
RMC avec une signature du dossier d’adhésion et un encaissement du versement initial par MER, pendant la période 
de l’Opération. L’adhésion ne pourra être prise en compte qu’après l’acceptation du dossier d’adhésion par MER, 
cette acceptation pouvant être postérieure à ladite période. 

Assurance vie MER Horizon + : La récompense du parrain est conditionnée à l’adhésion du filleul au contrat MER 
Horizon + avec un versement initial minimum de 1 000 euros. Le versement initial doit être encaissé pendant la 
période de l’Opération.  

Article 3 - Conditions d’éligibilité à l’Opération
Pour bénéficier de l’Opération, les conditions cumulatives suivantes doivent être remplies : 

•	 Tout adhérent majeur titulaire d’un contrat en cours chez MER ayant adhéré par l’intermédiaire d’un conseiller 
MER ou via le site https://rmc-adhesion.fr/nouvelle-adhesion, peut participer à l’Opération et être le parrain de 
nouveaux adhérents à l’exception des collaborateurs salariés et des administrateurs de MER.

•	 Est considérée comme filleul toute personne physique qui n’est pas adhérente chez MER, et qui aura souscrit un 
contrat à la suite de la participation du parrain à l’Opération.

•	 L’Opération est organisée du 19 février 2026 au 31 décembre 2026. Elle concerne toutes les adhésions parrainées 
réceptionnées et signées entre ces deux dates sur les contrats éligibles à l’Opération comme mentionné à 
l’article 2.

•	 L’adhésion ne pourra être prise en compte par MER qu’à l’issue du délai légal de renonciation et après 
l’acceptation du dossier d’adhésion matérialisée par l’envoi des conditions particulières, cette acceptation 
pouvant être postérieure au 31 décembre 2026. 
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Article 4 - Modalités relatives à l’Opération 
Tous les adhérents remplissant les conditions pour être parrain sont informés de l’Opération sur www.
mutuelleepargneretraite.fr, auprès de chaque conseiller MER et lors d’opérations de communication dédiées. 

Le filleul accepte que MER informe leur parrain de leur adhésion à un contrat MER.  

Chaque parrain reçoit une seule e-carte cadeau par filleul devenu adhérent MER, quel que soit le nombre de contrats 
souscrits par ce dernier. La e-carte cadeau ne pourra pas être échangée contre la valeur en espèces. 

La e-carte cadeau est envoyée par voie électronique, dans un délai de 4 mois après la validation de l’adhésion du 
filleul. Le parrain reçoit de la part de MER, un lien d’activation de sa récompense. En cliquant sur le lien, le parrain est 
informé de la mise à disposition d’un crédit cadeau de 100 euros utilisable sur le site : www.up-cadeaux.com et est 
invité à renseigner son adresse e-mail.

A l’issue de cette étape, le parrain reçoit de la part de UP un e-mail contenant un code crédit cadeau. Le parrain est 
invité à se créer un compte ou à se connecter à son espace personnel sur le site, à sélectionner l’option « J’ai reçu 
un crédit cadeau up » et à renseigner le code reçu. Cette opération permet de créditer son compte d’un montant 
de 100 euros, utilisable pour commander les produits de son choix parmi les enseignes partenaires disponibles à 
l’adresse suivante : www.up-cadeaux.com/marques.

En cas de difficulté lors de l’activation ou de l’utilisation de la e-carte cadeau, le parrain peut contacter le service 
après-vente via le formulaire de contact accessible dans la FAQ du site ou par e-mail à l’adresse suivante : 
serviceclient@espace-up-cadeaux.com.

Le parrain dispose d’un délai d’un an à compter de la réception du lien pour récupérer et activer sa e-carte cadeau. 

Article 5 - Limites et exclusions
Opération limitée à 10 e-cartes cadeaux maximum par parrain pendant la période de l’Opération.

Ne permettent pas de bénéficier de l’Opération : 
•	 Les adhésions faisant l’objet d’une annulation ultérieure ou d’une renonciation.

Le parrain s’engage à parrainer exclusivement des membres de sa famille, des amis ou des relations personnelles, et 
à ne recourir à aucun moyen illégal, frauduleux ou contraire à la réglementation en vigueur. 

MER se réserve le droit : 
•	 De refuser tout parrainage lui semblant litigieux, sans que sa responsabilité ne soit engagée. 
•	 De suspendre, de reporter, de prolonger ou modifier l’Opération à tout moment et sans préavis.

Article 6 - Informations et réclamations
Pour toute question relative à l’Opération, l’adhérent peut contacter le service commercial à l’adresse suivante : 
service-commercial@mutuelleepargneretraite.fr ou par téléphone au 04.72.61.80.01. 
En cas de litige, les voies de recours internes et la procédure de médiation sont accessibles selon les modalités 
prévues au règlement mutualiste des contrats concernés.
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